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1 INTRODUCTION 

Ce rapport a pour but d’évaluer le risque animalier sur et aux alentours de notre plateforme de 
Tarbes-Lourdes-Pyrénées pour l’année 2021. 

Les calculs statistiques ont été réalisés à l’aide de la base de données du site PICAWEB, 
développé par la Direction Générale de l’Aviation Civile (DGAC). Ce logiciel est spécialement 
dédié à la prévention du risque animalier. Il recense les collisions animalières au niveau 
national et par aérodrome, ce qui nous permettra de pouvoir comparer nos statistiques à celles 
nationales. 

Les calculs sont effectués selon différents critères qui sont les observations terrain par 
lesquelles nous obtiendrons notamment le niveau de danger animalier (NDA), mais également 
sur une matrice élaborée au niveau international prenant en compte chaque espèce animale 
impliquée dans une ou plusieurs collisions survenues dans le volume de l’aérodrome sur 
les 3 dernières années. Cette dernière nous donnera le niveau de risque de collision (NRC). 

Après avoir récolté toutes ces données, nous pouvons effectuer la mesure du risque animalier 
(NRA) qui est obtenue, via une matrice, à partir du risque de collision (NRC) et du niveau de 
danger représenté par chaque espèce animale (NDA). 
D’un point de vue technique, la notion de « risque » doit être articulée avec celle de « danger ». 
L’analyse de risque identifie la possibilité de survenance d’une situation dangereuse pouvant 
créer un dommage sur un aéronef. L’importance accordée à la gravité du dommage et à la 
fréquence d’apparition de la situation dangereuse induit un niveau de risque, allant de faible à 
très élevé. 
 
La fréquentation de la faune sur un aérodrome est très difficile à prévoir, notamment parce 
que cette activité fluctue en fonction de la situation géographique (présence de sources 
attrayantes) et temporelle (période de la journée ou de l’année). 

L’exploitant doit également déterminer les espèces qui pourraient représenter un risque 
sur sa plateforme. Pour cela, il va chercher à identifier avec précision les espèces abondantes, 
les espèces migratoires, l’utilisation des sols par les animaux… 

L’exploitant peut également entretenir des contacts avec les différentes parties 
prenantes qui pourraient fournir des informations importantes concernant l’activité animalière 
(les pilotes, l’autorité de l’agriculture, l’ONCFS10, les DREAL, etc..). 

L’exploitant procède de la manière suivante : 

- Mettre en place une base de données des espèces dangereuses. 

- Évaluer les dangers en utilisant la base de données pour chaque espèce 

animale. 

- Évaluer la criticité des dommages occasionnés. 

- Prendre des mesures sur les espèces occasionnant de gros dommages et les 

plus souvent impliquées dans les collisions. 

- Mettre en œuvre un programme d’évaluation des risques géré par un personnel 

qualifié. 

- Mettre à jour régulièrement la base de données des espèces dangereuses. 

 

La cartographie des risques doit être faite en fonction des informations suivantes : 
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- Espèces animales : nombre, localisation ou déplacement, 

- Actions effectuées pour disperser les animaux et le résultat de ces actions, 

complété régulièrement par le personnel, 

- Analyse approfondie afin de déterminer quelles espèces représentent un 

danger à quelle période du jour et de l’année, 

- Archivage des rapports de collisions. 
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1.1 Objet 

Ce document a pour objectif d’identifier, d’évaluer et de maitriser les risques associés à la 
fréquentation des animaux sur la plateforme de Tarbes-Lourdes-Pyrénées et est réalisé afin 
de répondre aux exigences réglementaires en conformité avec les normes et 
recommandations de l’Organisme de l’Aviation Civile Internationale et l’Agence Européenne 
de la Sécurité Aérienne. 

 

1.2 Références règlementaires 
 

➢ Règlement (UE) N° 139/2014 de la commission du 12/02/2014 

« Article 10 » Les états membres veillent à ce que les risques d’impacts d’animaux soient 
évalués par : 

a) La mise en place d’une procédure nationale d’enregistrement et de signalement 
des impacts d’animaux sur les aéronefs 

b) Le recueil d’informations auprès des exploitants d’aéronefs… 

c) Une évaluation continue des risques associés aux animaux réalisée par le 
personnel compétent 

➢ IR.ADR.OPS. B.020 & AMC.OPS. B.020. 
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1.3 Documents associés 
 

➢ RCI Péril Animalier. 

➢ RCO SSLIA. 

➢ Arrêté Préfectoral relatif à une autorisation de destruction et perturbation intentionnelle 
d’espèces d’oiseaux et mammifères de la faune sauvage protégées, chassable ou 
susceptible d’occasionner des dégâts sur l’aéroport de Tarbes-Lourdes-Pyrénées 

➢ Guide technique - Méthodologie d’évaluation du risque animalier sur les aérodromes. 

➢ Analyse de Risque SGS. 

➢ Programme de Gestion du Risque Animalier. 
 

1.4 Abréviations et définitions 
 

EASA : Agence Européenne de la sécurité Aérienne 

DGAC : Direction Générale de l’Aviation Civile 

STAC : Service Technique de l’Aviation civile 

SSLIA : Service de Sauvetage et de Lutte Contre les Incendies d’Aéronefs 

RCO : Recueil des Consignes Opérationnel 

RCI : Recueil des Consignes d’Intervention 

SGS : Système de gestion de la sécurité 

NRA : Niveau de Risque Animalier 

NRC : Niveau de Risque de Collision 

NDA : Niveau de Danger Animalier 

SPLAR : Société Publique Locale Aéroportuaire Régionale 

ZVA : Zone voisine d’aérodrome 

FNE : Fiche de notification d’évènement 

PICAWEB : Programme d’information sur les collisions animalières 

SPRA : Service de Prévention du risque Animalier 
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2 PRESENTATION DE L’AEROPORT 
 

2.1 Situation géographique et administrative 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’aéroport de Tarbes-Lourdes-Pyrénées est situé dans le Sud-Ouest de la France, dans la 

région Occitanie, et plus précisément dans le département des hautes Pyrénées. L’aéroport 

est implanté sur un ensemble de 5 communes : Juillan, Azereix, Lannes, Ossun, Adé et Louey. 

Il est situé à environ 10 Kilomètres des centres de Tarbes et de Lourdes. Il dessert les bassins 

d'activités de ces deux villes mais son rayon d'action s'étend sur tout le département, le Béarn, 

le sud du Gers, jusqu'au Comminges. L’aéroport est exploité par la Société Publique Locale 

Aéroportuaire Régionale (SPLAR-TLP). Il fait partie du périmètre de compétence de la 

Direction de la sécurité de l’aviation civile sud, basée sur l’aéroport de Toulouse-Blagnac. 

Aéroport Tarbes-
Lourdes-Pyrénées 
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2.2 Présentation des installations aéroportuaires 
 

L’aéroport de Tarbes-Lourdes-Pyrénées couvre une superficie d’environ 120 hectares sur 

lesquels sont implantés une piste, une aérogare principale et une aérogare destinée à 

l’aviation d’affaires. L’ensemble des installations s’inscrit dans un paysage majoritairement 

naturel, émaillé de petites zones urbaines hormis celles de Tarbes et Lourdes plus 

conséquentes. Ce paysage naturel autour de l’aéroport est notamment constitué de forêts et 

de parcelles agricoles.  L'aéroport est dimensionné pour recevoir 1 500 000 passagers par an. 

Il dispose d'une piste orientée 02/20 de 3000 mètres de long sur 45 mètres de large, avec 

accotements non revêtus et enherbés. La nature du revêtement est du bitume et son 

équipement comprend des aides à l’atterrissage (ILS Cat I) et un balisage lumineux (HI - PAPI 

- Rampe d'approche - Feux à éclats). 

Face au terminal passager, une aire de stationnement d’une surface de 62 000 m2 dispose de 

4 postes avec passerelle et 6 postes hors passerelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                       Aérogare d’affaire                                   Aérogare principale 
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                   Parking Aérogare d’affaire 
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2.3 Le trafic annuel 
 

L’aéroport de Tarbes-Lourdes-Pyrénées présente une situation particulière, puisqu’il accueille 

à proximité immédiate la société TARMAC AEROSAVE (centre de démantèlement, stockage 

et maintenance d’aéronefs) et la société DAHER. Les essais et les mouvements de ces avions 

sont donc effectués sur la piste de l’aéroport. Le nombre de mouvements d’appareils 

commerciaux en 2021 s’élève à 3043 mouvements soit une augmentation de 971 mouvements 

par rapport à l’année 2020 ce qui représente 46.8% d’augmentation et un total de 3352 

mouvements non commerciaux. 

En 2021, le nombres de passagers sur notre aéroport de Tarbes-Lourdes-Pyrénées s’élève à 

121774 passagers, pour 77236 passagers en 2020 soit une augmentation de 57.6%. 

Nous observons une augmentation des chiffres en comparaison avec l’année 2020 dû à une 

reprise tout en douceur du milieu aéronautique. Cette augmentation reste légère à causes des 

différentes phases de l’épidémie de la COVID 19 et des mesures prise. 

 

Ci-dessous différents graphiques montrant l’évolution du trafic aérien sur notre plateforme de 

Tarbes-Lourdes-Pyrénées. 

 

 

 

Ci-dessus nous constatons une augmentation significative avec pas moins de 971 mouvements en 

plus comparé à l’année 2020 soit une augmentation de 46.8%. 
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Le graphique ci-dessus vient confirmer l’augmentation du nombre de passager en relation avec 

l’augmentation du nombre de vols. 

Augmentation de 44538 passagers en plus sur l’année 2021 soit une augmentation de 57.6%. 
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Un total de 3352 mouvements pour les vols non commerciaux. La plus grande partie étant les vols 

militaires très présent sur notre plateforme. 

 

 

L’aéroport de Tarbes-Lourdes-Pyrénées totalise 6395 mouvements tous vols confondus. 
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2.4 La circulation aérienne 
 

Les trajectoires arrivées s’inscrivent à l’Ouest et au Nord-est de l’aéroport. Les départs et 

procédures de remise des gaz s’effectuent par le Sud vers l’Ouest et l’Est. 
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2.5 Occupation des sols 
 

Le compte rendu annuel du service de prévention du risque animalier (SPRA) de l’exploitant 

aéroportuaire précise le contexte environnemental particulier de l’aérodrome situé sous un flux 

migratoire occasionnant la présence d’oiseaux migrateurs dans le volume de l’aérodrome : 

Vanneaux, Milans Noir/Royal, Etourneaux Sansonnets…notamment. 

 

 

2.5.1 Zone voisine de l’aérodrome (ZVA) 
 

La zone voisine d’aérodrome est limitée au nord par l’A64, à l’est par les collines surplombant 

les communes de JUILLAN, LOUEY et LANNE, au sud par le Pic du Ger, à l’ouest par le 

plateau de GER. Hormis ces zones urbanisées de petites tailles, le paysage agricole est 

dominé par un morcellement de parcelles destinées principalement à l’agriculture céréalière, 

pendant que d’autres sont destinées à la production de foin ou bien laissées en jachère.  

 

Une étude plus approfondie a été effectué afin d’identifier et cartographier les zones 

attractives, les zones à risques ainsi que les animaux présents dans un périmètre de 3 km 

autour de notre plateforme mais également dans un périmètre de 13 km.  

 

Cette étude a été confiée à l’association Nature en Occitanie. Elle s’est déroulée sur 

l’ensemble de la période biologique des espèces, soit sur une année entière, avec des 

passages lors des périodes migratoires, hivernales et de reproduction de l’avifaune. 

 

Un rapport complet a été rendu dès la fin de l’étude. Celui-ci qui présente le risque le plus fort 

à 3 km lié au PPA et à 13 km.  
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Ci-dessus la vue aérienne de notre plateforme de Tarbes-Lourdes-Pyrénées. Sont 

représentées les communes de JUILLAN, OSSUN, LANE, et ADE la commune de LOUEY 

n’est pas visible sur ces prises de vues. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sud 

LANE OSSUN 

ADE 

      2x2   
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                            Zone aérodrome 

                            Zone voisine aérodrome 
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2.5.2 Zone ouest 
 

En majorité zone agricole céréalière, on trouve des habitations sur la commune d’OSSUN, des 

bâtiments agricoles, une zone industrielle ou est implantée la société TARMAC, industrie de 

maintenance et de recyclage d’aéronefs. A proximité, une réserve incendie de 1800 m3. 

 

La zone est appelée à se développer. La zone Tarmac s’est étendue vers le Sud courant 2017. 

Un taxiway T6 fut construit en 2018.  

 

 

 

Ci-dessus le taxiway TANGO 6 (T6), permettant un accès aux parkings de la société 

TARMAC, en plus de TANGO 7, déjà existant.  

STE TARMAC 

Zone constructible 

OSSUN 

T6 

T7 
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Ci-dessus une photo sur laquelle on peut apercevoir la commune de OSSUN, située à l’ouest 

de notre plateforme, ainsi que la société TARMAC. Nous constatons également par cette vue 

que nous avons côté ouest de notre plateforme principalement des zones agricole, attractives 

pour les animaux. Ces zones constituent des endroits où les animaux peuvent venir se reposer 

mais surtout se nourrir. Les zones adjacentes à l’entreprise TARMAC sont actuellement et 

depuis un certain temps en travaux afin d’accueillir notamment de nouveau parking avions. 

Certains animaux, font des vas et viens entre notre plateforme et ces zones agricoles, ce qui 

peut constituer un risque plus ou moins important. Ces parcelles peuvent représenter des 

alternatives pour les espèces aviaires présentes sur l’aérodrome pendant les labours, les 

récoltes et les fauchages. Des Milans sont observés principalement au-dessus des parties 

fauchées ; des Hérons cendrés en survols ; des buses variables en vol ou posées sur les 

piquets de clôtures ; des corneilles noires avec des pies bavardes ; des faucons crécerelles et 

quelques pigeons ramiers. 

Ces zones sont également très attractives pour les mammifères (sangliers, renards, 

chevreuils…). 

 

La flèche rouge                 en direction du Sud est là pour montrer que la zone autour de la 

société TARMAC s’est étendu depuis cette prise aérienne, avec notamment la construction 

d’un nouveau taxiway TANGO 6 (T6), mais également d’un nouveau bâtiment au sud de celui 

entouré ici en rouge dans la zone TARMAC. 

 

 

 

OSSUN 

SUD 

 

    TARMAC 

 

OUEST 
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2.5.3 Zone Est 
 

Zone boisée avec quelques pâturages, les communes de JUILLAN, LOUEY, LANNE 

disposent de nombreuses habitations de type pavillons, quelques petites zones commerciales 

et industrielles. La 2x2 voies TARBES – LOURDES traverse du Nord au SUD la zone voisine. 

L’aérogare de l’aéroport de TLP est implantée sur cette zone. Une zone tertiaire est également 

à proximité de l’aérogare (PYRENEE AIRPORT). Entre ces deux zones, on trouve la société 

DAHER, constructeur d’aéronefs. Entre la 2x2 voies et la ZA de l’aérodrome, au sud des 

bâtiment DAHER, des industries de construction aéronautique et diverses autres entreprises. 

D’autres sociétés se sont implantées sur cette zone, ce qui emmène de nouveaux bâtiments, 

pouvant servir notamment de nichoir pour certaines espèces. 

 

Le long de la voie de circulation TARBES-LOURDES, se trouvent plusieurs bassins de 

rétention des pluies de moyennes capacités, ainsi que sur la zone tertiaire de PYRENEES 

AIRPORT. 

A 5 kilomètres, à l’est, se trouve la décharge de ISDND de BENAC. Depuis le 1 janvier 2016, 

les apports de déchets frais ont cessé et elle est maintenant partiellement bâchée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

EVALUATION DES RISQUES ASSOCIES 

AUX ANIMAUX Version 1 / Révision 0 
 Date de révision : 17/03/2022 

Page 23 sur 69 ENR SGS 09 

 

23 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Société DAHER SOCATA (constructeur d’aéronefs). 

 

 

                            Zone sud de DAHER (industrie aéronautique…). 

 

 

                            Village de LANNE. 

 

 

                             2x2 voies. 

 
                        Aérogare 

 

 

SUD 

 LANNE 
2X2 voies 
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2.5.4 Zone Sud 
 

Dans le sud de l’aéroport on trouve les premiers contreforts des Pyrénées. La zone est 

composée de bois et de pâturage. Les habitations sont concentrées sur la commune d’ADE. 

La voie de chemin de fer TARBES - PAU passe entre la ZA et la commune d’ADE.  

 

La ville de Lourdes est à une dizaine de kilomètres de l’aéroport. Au sud de celle-ci se trouve 

le lac de Lourdes d’une superficie de 52 hectares. Le gave de Pau, rivière descendant des 

montagnes, traverse LOURDES en direction de l’océan Atlantique. 
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                            Voie ferrée. 
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2.5.5 Zone Nord 
 

L’autoroute A64 TOULOUSE-PAU-BAYONNE passe au nord de cette zone. Essentiellement 

composé de terrain agricole céréalier, on trouve quelques pâturages. Les habitations sont 

concentrées sur les communes d’AZEREIX, ODOS. Une zone commerciale importante, le 

Méridien, se situe au nord. La ville de TARBES SE SITUE au nord- est de l’aéroport. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ci-dessus, le nord de notre plateforme. Nous pouvons voir par cette vue aérienne que la aussi 

mis à part la ville de Tarbes et les communes alentours nous avons principalement des zones 

agricoles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NORD 

AZEREIX 
Zone commerciale 
le Méridien 

       TARBES 



 

EVALUATION DES RISQUES ASSOCIES 

AUX ANIMAUX Version 1 / Révision 0 
 Date de révision : 17/03/2022 

Page 26 sur 69 ENR SGS 09 

 

26 
 

2.5.6 L’emprise aéroportuaire 

 

L’emprise aéroportuaire est occupée par un couvert herbacé globalement homogène et 

dense.  

 

Ces parcelles sont fauchées par des amodiataires durant les mois de juin et septembre 

(suivant les conditions météorologiques) de nuit dans le but de faire du foin. Celui-ci est 

simultanément coupé, ramassé, conditionné en balle et évacué. Outre ces période la 

plateforme est entretenue par une équipe de fauchage de l’exploitant qui effectuent l’entretien 

total de la plateforme. 
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Ci-dessus la carte représentatrice des parcelles distribuées aux différents amodiataires. 

 

Durant la période de fauche nous pouvons constater, que ces zones sont survolées, par des 

rapaces en activité de chasse (milans noirs, buses variables, faucons crécerelle notamment) 

pendant quelques jours. C’est pourquoi toutes les actions de fauchages, que ce soit de la part 

des amodiataires, ou de l’équipe de fauchage sont effectuées de nuit, pour limiter la présence 

des rapaces, afin d’éviter tout impact entre un aéronef et ces animaux. 
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Au sol quelques hérons s’y déplacent en quête de nourriture devenue plus accessible. Mais 

nous observons également des rapaces au repos, ou perchés en hauteur afin d’observer, en 

attente. Ces actions de fauchage, sont très attractives notamment pour les rapaces, du fait 

que des insectes, des petits animaux sont blessés et deviennent donc des proies faciles.  

 

Lors de ces périodes de fauche nous restons très attentifs aux mouvements aviaires beaucoup 

plus nombreux et au comportement différent des animaux. 

                     



 

EVALUATION DES RISQUES ASSOCIES 

AUX ANIMAUX Version 1 / Révision 0 
 Date de révision : 17/03/2022 

Page 29 sur 69 ENR SGS 09 

 

29 
 

Une butte située au nord de la zone d’aérodrome, proche de seuil de piste 20 était couverte, 

d’une végétation dense et représentait un attrait significatif pour les animaux. Depuis, la 

végétation a été éliminée offrant une surface dénudée et pentue, peu attractive.  

De plus les deux versants de cette bute ont été recouvert d’une bâche afin d’éviter le plus 

possible les repousses de la végétation. 
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Les clôtures renforcées par le bas, grâce à un doublage du grillage sur 1 mètre de haut, 50 

cm enterrés et les bas volets sont devenues un obstacle efficace contre les intrusions 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sans ce type d’aménagement, ces barrières grillagées sont franchies par des animaux 

fouisseurs qui creusent des passages par le dessous comme le montrent les anciennes traces, 

ou bien sautées par le haut par certains cervidés sans l’ajout des bas volets.  

 

En 2018, de nombreux travaux sur les clôtures ont été effectués. Un document faisant état 

des lieux des clôtures a été effectué et mis à jour au fur et à mesure des travaux. En 2019 

toute la zone aéroportuaire fut entièrement doublée et enfouie. A l’heure actuelle, grâce à ces 

actions nous ne constatons plus d’intrusions de mammifères sur notre plateforme. 
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3 DIAGNOSTIC FAUNISTIQUE 
 

Un bon diagnostic faunistique est très important notamment afin d’appréhender au mieux le 

problème des impacts entre les animaux et les aéronefs. Il permettra également de fournir les 

informations nécessaires quant à la présence de ces animaux sur notre plateforme. 

Il apportera également des idées quant aux moyens de modification d’habitats à mettre en 

place, afin d’améliorer la situation. Les différentes action (passive et/ou active) se retrouverons 

dans le Programme de gestion du risque animalier ENR SGS 08. 

 

 

3.1 Etude faunistique 
 

A ce jour le recensement des espèces animales sur notre plateforme est effectué par le 

personnel SSLIA/SPRA via des observations journalières. 

En ce qui concerne les abords de notre plateforme, l’étude a été confié à l’association Nature 

En Occitanie qui a rendu son rapport récemment. Elle sera par la suite intégrée aux différents 

documents de la prévention du risque animalier et intégrée à notre document en annexe. 

Il est à noter que l’association Aéro Bio Diversité effectue des études à l’intérieur de notre zone 

aérodrome via un partenariat et que nous nous appuierons sur leurs données afin d’être plus 

précis (notamment pour la présence des passereaux). 

Actuellement en prenant les différentes données (Observation agents SSLIA/SPRA et Aéro 

Bio Diversité), ce n’est pas moins de 60 Espèces observées environ. 

Nous sommes réellement d’après le rapport de Nature En Occitanie à 92 espèces identifiées 

sur l’ensemble de l’année 2021. Sur ces 92 espèces 77 utilisent l’aéroport (nourrissage, 

repos…) 

Nous ne retrouverons pas toutes ces espèces dans notre évaluation de risque, qui elle se 

concentrera essentiellement sur les espèces impactées par des collisions et/ou les espèces 

les plus observées et/ou à risque. 

3.2 Situation faunistique 
 

Le site de Tarbes-Lourdes-Pyrénées est très riche dans différents domaines relatifs à la 

biodiversité (faunistique, entomologique et botanique). 

Pour cette étude nous nous concentrerons principalement sur la diversité faunistique, qui nous 

apporte énormément d’informations tels que les espèces les plus communes, les plus 

impactées, leur distribution géographique, les statistiques des impacts mais également les 

moyens de lutte les plus efficaces… 

MAN ENR SGS 08 programme de prévention du risque animalier  
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3.2.1  Principaux couloirs de migration en France 
 

 

Nous pouvons bien constater en observant cette carte prise sur internet, que notre aéroport 

de Tarbes-Lourdes-Pyrénées se trouve au milieu de différents couloirs migratoires ce qui en 

fait un site assez fréquenté lors de cette migration. Les oiseaux de passages durant cette 

période peuvent se reposer, se nourrir ou passent tout simplement sur les axes ou proche de 

notre plateforme ce qui peut constituer un danger pour le trafic aérien. 

En plus de leur nombre important lors de cette migration, ces oiseaux peuvent rester un certain 

temps parfois en grand nombre dans les environs proche de notre plateforme dû aux 

mauvaises conditions météorologique pour passer les Pyrénées, à l’abondance de nourriture 

présente dans les différentes cultures, aux grands espaces pouvant servir de dortoir et/ou de 

zones de repos, aux températures très douce présente dans notre région à cette époque… 

Nous observons également une sédentarisation de certaines espèces ou semi-sédentarisation 

(vanneaux huppés, étourneaux sansonnets, pigeons ramiers…). 
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3.2.2 Principaux couloirs pendulaires des oiseaux sur l’aéroport 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ci-dessus, une carte représentant les principales trajectoires empruntées par les oiseaux pour 

les mouvements locaux, qui eux ont lieux toute l’année, contrairement aux axes migratoires. 

Ces trajectoires sont empruntées entre les zones de repos, de dortoirs et les lieux de 

nourrissage. Ce schéma représente des trajectoires empruntées par l’avifaune locale ou vivant 

proche de notre plateforme. 
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3.2.3 Principaux couloirs de migration des oiseaux sur l’aéroport 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                 Axes principaux 

                 Axes secondaires 

 

Ci-dessus une carte représentant les trajectoires empruntées par les oiseaux migrateurs sur 

notre plateforme deux fois par ans (automne/hivers et printemps), afin de se rendre sur leurs 

lieux de reproduction et d’hivernage. 

Une attention particulière est apportée par les agents du SPRA lors de cette période qui peut 

être critique par leur nombre, leur taille… 

Cette cartographie repose essentiellement sur les observations des agents SPRA sur notre 

plateforme.  

Les axes principaux sont généralement empruntés par les grands oiseaux (cigognes, grand 

rapaces…). Ces axes sont parallèles à la chaine pyrénéenne et perpendiculaire à la piste de 

notre aéroport. 

Quand aux axes secondaires eux semble plus empruntés par les passereaux ou petits 

rapaces (milan noir/royal, hirondelles, martinets…) qui décident d’emprunter cet axe par 

beau temps. 
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3.2.4 Liste des oiseaux fréquentant notre aéroport 
 

3.2.4.1 Liste des oiseaux fréquemment observés par les agents du SPRA 

 

Buse Variable, Milan Noir, Milan Royal, Faucon Crécerelle, Elanion Blanc, Busard Saint 

Martin, Busard des roseaux, Corneille Noire, Pie Bavarde, Vanneaux Huppés, Etourneaux, 

Mouettes rieuse, Pigeons Ramiers, Pigeon biset, Tourterelle Turque, Héron Cendré, Aigrette, 

Héron Garde Bœuf, Grues Cendré, Chouette Effraie, Hirondelle rustique, Martinet Noir, 

Alouette des Champs, pinsons, faisant de Colchide, pluvier à collier, Bécasses, Bécassines, 

grande aigrette, geai des chênes, pic vert, Moineau domestique, bergeronnette grise, Pipit 

farlouse, Traquet Motteux, courlis cendré, Caille des blés, Huppe faciée, Merle noir. 

 

3.2.4.2 Liste des mammifères observés par les agents du SPRA 

 

Lièvre d’Europe, Lapin de Garenne, Renard roux, Chat domestique, Chevreuil Européen, 

Sanglier, Ragondin. 

!!! Cette liste d’animaux notamment pour les mammifères est basée sur des observations 

effectuées par les agents du Service de la Prévention Du Risque animalier sur et aux abords 

très proche de notre plateforme depuis plusieurs années. En ce qui concerne les sangliers et 

les chevreuils d’Europe aucune de ses deux espèces n’a été observé dans la zone de 

responsabilité pour l’année 2021. 

 

3.2.4.3 Liste des oiseaux observés par l’association Aéro Bio Diversité 

 

Lors des différents passages effectués par l’association Aéro Bio Diversité ce n’est pas moins 

d’une quarantaine d’espèce qui on put être observées, dont certaines se retrouvent dans les 

observations effectuées par le Service de la Prévention du Risque animalier de notre 

plateforme. 

Ci-dessous vous trouverez la liste des observations de la part de Aéro Bio Diversité. 

Aigle botté, Aigrette garzette, Alouette des champs, Bergeronnette grise, Bruant proyer, 

Busard des roseaux, Busard saint martin, Buse variable, Caille des blés, Canard colvert, 

Chardonneret élégant, cisticole des jonc, Corneille noire, Effraie des clochers, Elanion blanc, 

Etourneaux sansonnets, Faucon crécerelle, Fauvette à tête noire, Fauvette grise, Geai des 

chênes, Gobemouche gris, Héron cendré, Héron Garde-bœuf, Hirondelle rustique, Huppe 

fasciée, Hypolaïs polyglotte, Linotte mélodieuse, Merle noir,  Milan noir, Milan Royal, Moineau 

domestique, Pic Vert, Pie bavarde, Pigeon biset, Pigeon Ramier, Pipit farlouse, Pouillot fitis, 

rougequeue noir, Rousserolle effarvatte, Tarier des prés, Tarier pâtre, Tourterelle Turque, 

Traquet motteux.  
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Toutes ces espèces ne feront pas l’objet d’une étude lié au risque car peu dangereuse pour la 

circulation aérienne. Seules les espèces en commun avec les observations des agents PRA, 

les espèces dangereuses, les espèces déjà impactées par des collisions avec des aéronefs 

et celles qui ont fait l’objet de FNE feront l’objet d’une évaluation lié au risque animalier. Il ne 

faut tout de même pas négliger les autres espèces qui à un moment ou pour diverses raisons 

peuvent se retrouver dans la liste des espèces dites critique pour la sécurité aérienne sur notre 

plateforme de Tarbes-Lourdes-Pyrénées. 

Une liste beaucoup plus importante est présente dans le rapport de Nature En Occitanie avec 

pas moins de 92 espèces identifiées. 

Il faut cependant rester réaliste et prudent, dans le sens ou certaines espèces identifiées ne 

présentent pas ou très peu de danger pour diverses raisons, et c’est la raison pour laquelle 

nous nous concentrerons dans cette évaluation sur un nombre beaucoup plus restreint 

d’espèces. En ce qui concerne le reste des espèces observées elles sont nommées dans le 

suivi avifaunistique traité par l’association Nature En Occitanie. 
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4 Statistiques des impacts animaliers  
 

Le Programme d’Informations sur les Collisions Animalières (PICAWEB) est une base de 

données développée et gérée par le Service Technique de l’Aviation Civile (STAC) et qui 

répertorie l’ensemble des collisions avérées avec les animaux sur les aéroports. 

 

Dans un premier temps apparaitra l’extraction des données pour l’année 2021, puis les 

données sur les trois dernières années, afin de pouvoir analyser l’évolution. 

 

Les données que nous présentons ci-dessous seront dans un premier temps celles du trafic 

des compagnies aériennes. 

Dans un second temps apparaitront les données concernant les impacts animalier avec tout 

le trafic de l’année sur notre plateforme de Tarbes-Lourdes-Pyrénées.  

Les différents résultats et graphiques qui suivent prennent en compte uniquement les données 

du programme Picaweb. Ce programme est alimenté par les aéroports eux même qui font 

suivre toutes les observations ainsi que les impacts animaliers recensés. 

Tous ces calculs sont faits dans le volume de l’aérodrome comme présenté ci-dessous. 
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4.1 Analyse 2021 des impacts animaliers tout trafic 
 

4.1.1 Tableau et graphique de répartitions mensuelles des impacts animaliers 
 

Les données suivantes sont extraites du site Picaweb qui recense tous les impacts animaliers. 

Pour l’année 2021 nous pouvons observer un total de 8 impacts animaliers au total. 

Ci-dessous le tableau récapitulatif des impacts avérés pour l’année 2021. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le tableau ci-dessus laisse apparaitre les impacts animaliers survenus sur notre plateforme 

de Tarbes-Lourdes-Pyrénées durant l’année 2021. Ces impacts s’étalent sur une période 

allant d’avril à novembre 2021. 
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Le graphique ci-dessus est plus parlant afin de se rendre compte du nombre d’impact en 

fonction des mois de l’année. Sur ce graphique nous observons donc que pour l’année 2021 

les mois d’aout fut le plus critique en termes d’impact animalier. 

Cette forte concentration d’impacts animaliers à cette période peut s’expliquer de différentes 

façons, avec plusieurs facteurs qui peuvent rentrer en compte. De cette analyse en découlera 

une modification du programme de gestion avec des actions à mettre en place par la suite afin 

de réduire au maximum ce nombre de collision. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ENR SGS 08 Programme de Gestion PRA 
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4.2 Analyse des impacts trafic compagnies aérienne 
 

4.2.1 Tableau et graphique de répartitions mensuelles des impacts animaliers 
 

Toujours extraites du site Picaweb, le tableau ci-après présente les impacts survenus sur le 

trafic des compagnies aérienne. 
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Nous observons un total de 6 collisions animalières concernant le trafic des compagnies 

aériennes. 

Ces collisions sont concentrées entre les mois d’avril et novembre 2021. Malgré une 

augmentation significative du nombre de mouvement en 2021 nous constatons moins 

d’impacts animaliers que sur l’année 2020.En effet avec la pandémie de la COVID 19 une 

chute importante du nombre de mouvement en 2020 avait permis aux animaux de se 

réappropriés la plateforme. Des la reprise du trafic et malgré notre présence en continue une 

quantité importante d’animaux était observée et effarouchés afin d’éviter au maximum cette 

accoutumance. 

Ce rapport nombres d’animaux/nombre de mouvement aérien avait en toute logique eu 

comme répercutions un certain nombre d’impacts.  

4.3 Analyse par familles et par espèces 2021 tout trafic 
 

4.3.1 Tableau et graphique des espèces impactées par les collisions 
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Nous observons ci-dessus que sur la totalité des impacts aviaires tout trafic, c’est encore une 

fois les rapaces qui sont le plus impactés avec pas moins de 50% des impacts pour cette 

famille. Le reste des collisions est partagé entre la famille des Hérons/aigrettes, des limicoles 

et des passereaux et un oiseau non identifié. 

Sur ces 4 collisions de rapaces nous retrouvons : 

➢  2 faucons Crécerelle 
➢  1 Buse Variable 
➢  1 Milan Royal qui sont des rapaces très présent sur notre plateforme. 

 

Ces rapaces sont très présents sur notre plateforme ce qui en fait en toute logique la famille 

la plus impactée 

Les 4 autres collisions animalières sont partagées de la façon suivante : 

➢ Famille des Hérons/aigrettes = 1 Héron Cendré 
➢ Famille des Limicoles = 1 Courlis Cendré 
➢ Famille des passereaux = Hirondelle rustique 
➢ Un oiseau non identifié 
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4.4 Analyse des impacts animaliers tout trafic sur les 3 dernières 

années 
 

4.4.1 Tableau et graphique des répartitions mensuelles 
 

Ci-dessous l’extraction depuis le site Picaweb des collisions mensuelles sur les trois 

dernières années. 

 

Nous observons sur le tableau ci-dessus un total de 27 collisions animalières concernant 

tout le trafic aérien sur notre plateforme pour les trois dernières années 
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Ce graphique représentant les collisions animalières sur les trois dernières années montre 

bien que la période la plus critique s‘étale du mois de Juin au mois d’Octobre. 

En effet sur cette période nous comptons 21 impacts animaliers sur 27 ce qui représente tout 

de même environ 77.7% des impacts animaliers sur cette période qui correspond à la période 

de naissance des petits, à la fauche et l’entretien des zones herbeuses le la plateforme… 
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4.5 Analyse des impacts animaliers des compagnies aériennes sur les 

trois dernières années 
 

4.5.1 Tableau et graphique des répartitions mensuelles 
 

Ci-dessous l’extraction des données des collisions animalières survenues sur le trafic des 

compagnies aériennes. 

 

 

Le tableau ci-dessus montre un total de 18 collisions animaliers sur 3 ans pour les compagnies 

aériennes ce qui représente un total de 66.6% du total des impacts animalier pour notre 

plateforme de Tarbes-Lourdes-Pyrénées.  

Tout comme pour tout le trafic aérien confondu, les impacts animaliers survenues sur le trafic 

des compagnies aérienne, ont lieux principalement sur la même période de juillet à octobre. 
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4.6 Analyse par famille et par espèce sur les trois dernières années 
 

4.6.1 Tableau et graphiques des espèces impactées 
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En observant les graphiques ci-dessus nous constatons que les rapaces sont les oiseaux les 

plus impactés. Cette espèce représente 66.6% du total des impacts animaliers sur les trois 

dernières années. 

Les rapaces sont très présents sur notre plateforme de Tarbes-Lourdes-Pyrénées. Ils sont très 

actifs notamment en périodes de fauche, ce qui peut expliquer notamment un nombre de 

collision plus important durant la période allant de juin à octobre. 
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5 Evaluation des risques associés à la présence 

d’animaux 
 

L’évaluation des risques associés à la présence des animaux est établie selon les méthodes 

décrites par le service technique de l’aviation civile (Méthodologie d’évaluation du risque 

animalier sur les aérodromes). 

Ce document est un guide technique. 

 

 

Ci-dessous, dans l’extrait du guide technique de la méthodologie d’évaluation du risque 

animalier sur les aérodromes, vous trouverez quelques définitions mais également les 

méthodes de calculs ainsi que les matrices proposées dans le guide technique. Nous nous 

attarderons surtout sur les différentes définitions (NDA, NRC, NRA) et tous les calculs qui en 

découlent afin d’évaluer au mieux le risque sur et aux abords de notre plateforme de Tarbes-

Lourdes-Pyrénées. 

 

« 5.2.1. Définitions  

Avant de détailler la méthode d’évaluation du risque animalier, il importe de rappeler deux définitions 

couramment utilisées dans le domaine de la gestion du risque animalier et qui ont, pour chacune 

d'entre elles, une acception spécifique dans le domaine de l'analyse des risques. 

Le danger se définit comme une situation qui, dans certaines circonstances, peut provoquer un 

événement de sécurité aérienne (incident grave, accident). Dans le cas présent, il s'agit de la probabilité 

(ou fréquence) de survenue d'une situation, représentée par des espèces animales observées sur toute 

ou partie de l'année dans le volume de l’aérodrome, associée à la gravité de cette situation qui 

s’exprime par la masse et par le nombre moyen d’individus de chaque espèce animale observée dans 

le volume de l'aérodrome.  

Le risque est la probabilité que l’événement néfaste se produise, multipliée par la gravité du préjudice 

qui pourrait en résulter. Dans le cas présent, il s’agit de la probabilité (ou fréquence) de survenue d’une 

collision animalière dans le volume de l’aérodrome, associée à la gravité des dommages à l’aéronef qui 

en résultent. 

5.2.2. Application à l’évaluation du risque animalier : méthode développée par le STAC 

La méthodologie d’évaluation du risque animalier proposée par le Service Technique de l’Aviation Civile 

(STAC) suit les dernières évolutions réglementaires européenne et nationale en vigueur dans le domaine 

de la prévention du risque animalier. La méthodologie repose sur le calcul d’un niveau de risque 

animalier (NRA) pour chacune des espèces animales présentes dans le volume de l’aérodrome. Ce calcul 

Méthodologie d’évaluation du risque animalier sur les aérodromes 
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est basé sur deux approches complémentaires et combinées définies sous l'acronyme « ARA » (animal 

risk assessment).  

▸ Une première approche basée sur la mesure du risque de collision animalière survenue dans 

le volume de l'aérodrome (niveau de risque de collision animalière gradué de 1 à 3 : NRC). 

L’exploitant de l’aérodrome devrait s’appuyer sur le logiciel PICA, ce dernier permettant 

d’exploiter statistiquement les comptes rendus d’impacts pour chaque espèce animale présente 

dans le volume de l’aérodrome et de calculer le NRC.  

▸ Une seconde approche basée sur la mesure du danger représenté par les espèces animales 

présentes dans le volume de l'aérodrome (niveau de danger animalier gradué de 1 à 3 : NDA). 

L’exploitant d’aérodrome devrait disposer d’une liste actualisée des espèces animales présentes 

dans le volume de son aérodrome, en mentionnant pour chacune d’entre elles, leur fréquence 

d'observation, leur masse et leur nombre. 

 

5.2.2.1. La mesure du niveau de risque de collision (NRC) 

La mesure du niveau de risque de collision (NRC) La mesure du niveau de risque de collision animalière 

repose sur une matrice élaborée au niveau international par des experts du domaine de la prévention 

du risque animalier et du monde aéronautique 5. Pour chacune des espèces animales impliquées dans 

une ou plusieurs collisions survenues dans le volume de l'aérodrome sur les 3 dernières années, cette 

mesure permet de définir un niveau de risque basé sur la fréquence des collisions et leur gravité. 

 

La fréquence des collisions est calculée, pour chaque espèce animale impliquée dans une ou plusieurs 

collisions, à partir de la moyenne annuelle du nombre de collisions enregistrées sur 3 ans dans le volume 

de l'aérodrome. 

 

La gravité des collisions est calculée, pour chaque espèce animale impliquée dans une ou plusieurs 

collisions, à partir du pourcentage de collisions animalières avec dommages enregistrées au niveau 
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national sur 3 ans. Il s’agit du rapport entre le nombre de collisions avec dommages et le nombre total 

de collisions enregistrées au niveau national pour une même espèce animale sur une période de 3 ans. 

 

Une matrice permet, à partir des deux variables « fréquence » et « gravité » des collisions, de calculer, 

pour chacune des espèces animales impliquées dans une ou plusieurs collisions dans les 3 dernières 

années, un niveau de risque de collision animalière (NRC) gradué de 1 à 3. 

 

La pertinence du calcul du risque de collision (NRC) est étroitement liée à la qualité du report des 

collisions animalières se produisant dans le volume de l’aérodrome.  

Il est essentiel que l’ensemble des comptes rendus d’impact d’animaux soient convenablement remplis 

et notifiés au service territorialement compétent de l’aviation civile et au STAC. Cette transmission 

conditionne la qualité et la pertinence du niveau de risque calculé pour l’ensemble des aérodromes par 

le logiciel PICA (annexe 1 : compte rendu de rencontre d’animaux).  

Il est recommandé de procéder au minimum une fois par an au calcul de ce niveau de risque sur une 

période de trois ans à partir de l’année n-1. Par exemple, en 2017, le niveau de risque sera calculé sur 

la période 2014-2016.  

En l'absence de collisions animalières sur la période de référence de 3 ans, le niveau de risque de 

collision (NRC), ne peut être calculé. L'évaluation du risque ne portera que sur l'évaluation du danger 

représenté par les espèces animales présentes dans le volume de l'aérodrome (cf niveau de danger 

animalier – NDA). 

5.2.2.2. La mesure du niveau de danger animalier (NDA)  

L’évaluation du risque animalier ne repose pas simplement sur la somme de toutes les collisions 

animalières se produisant dans le volume de l’aérodrome. Elle doit également prendre en compte le 

danger représenté par les animaux observés tout au long de l’année dans le volume de l’aérodrome.  
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En effet, la simple notification des collisions animalières, même si elle est une étape fondamentale dans 

la procédure d’évaluation du risque animalier, n’apparaît pas suffisante pour déterminer avec précision 

les espèces animales qui ne sont pas impliquées dans des collisions animalières, mais qui compte tenu 

de leur présence dans le volume de l'aérodrome sur toute ou partie de l'année, présentent un danger 

pour la circulation aérienne.  

De plus, le mode de calcul du niveau de risque de collision (NRC), ne permet pas de disposer d'une vision 

proactive du risque ; ce dernier étant calculé sur les 3 dernières années. Ce niveau de risque offre donc 

une vision quelque peu passéiste de la situation animalière locale à laquelle le Service technique de 

l’aviation civile propose de pallier en combinant le niveau de risque de collision animalière (NRC) à une 

mesure basée sur l’évaluation du danger représenté par les espèces animales présentes dans le volume 

de l'aérodrome (niveau de danger animalier : NDA). 

La mesure du niveau de danger représenté par les espèces animales (NDA) permet de pondérer le 

niveau de risque de collision animalière (NRC). Elle permet de définir un niveau de danger basé sur les 

observations animalières réalisées tout au long de l'année dans le volume de l’aérodrome. Sa mesure 

repose sur le calcul de la fréquence et de la gravité du danger : 

 

La fréquence du danger est mesurée, pour chacune des espèces présentes dans le volume de 

l’aérodrome, à partir d’observations directes ou indirectes (indices de présence : empreintes d’animaux, 

épreintes ou pelotes de réjection...) réalisées quotidiennement, où à défaut une fois par semaine, tout 

au long de l’année. Les effarouchements et les prélèvements constituent également des observations 

qui peuvent être prises en compte dans cette mesure.  

Chacune des observations doit être consignée dans une main courante, par exemple au format papier 

ou informatique, afin de permettre la mesure de la fréquence d’observation des animaux dans le 

volume de l’aérodrome sur 1 an. Ces observations peuvent également être géo-localisées afin de 

permettre le report des données sur carte. 
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La gravité du danger est calculée pour chaque espèce animale présente dans le volume de l'aérodrome, 

à partir du nombre moyen d’individus estimés par observation sur 1 an, combiné à leur masse.  

Le nombre d’individus d’une même espèce animale, posés ou en vol, peut être estimé à l’œil nu ou aux 

jumelles en fonction de l’éloignement et de la taille des animaux. Il s’agit de noter pour chaque espèce 

animale, le nombre moyen d’individus par groupe. Le dénombrement d’animaux présents en grand 

nombre peut être facilité par la mise en place d’une méthode de comptage par « paquets d’animaux », 

chaque paquet pouvant comptabiliser 10, 30, 50 ou 100 oiseaux par exemple.  

L’utilisation d’une paire de jumelles ou d’une longue-vue de bonne qualité permet de faciliter le travail 

d’observation et d’identification des animaux. 

La masse moyenne de chaque animal est proposée par l’ouvrage « CRC Handbook of avian body 

masses. Second edition. 2008. by J.B. Dunning ». Il est également possible de se reporter aux 

publications scientifiques et techniques éditées par exemple par le ministère de l’écologie, les muséums 

d’histoire naturelle, ou l’office national de la chasse et de la faune sauvage. 
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Une matrice permet à partir des deux variables « fréquence » et « gravité » de calculer, pour chacune 

des espèces animales présentes dans le volume de l'aérodrome sur 1 an, un niveau de danger gradué 

de 1 à 3 (et assorti d’un code couleur variant du vert au rouge dans le tableau ci-après). 
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La précision de ce niveau de danger dépend principalement de la qualité des observations réalisées par 

les agents de prévention du risque animalier dans le volume de l’aérodrome. Cette mesure nécessite 

par conséquent l’acquisition de connaissances approfondies dans le domaine de la reconnaissance 

animalière et la mise en place d’un système de report et de traçabilité des observations animalières. 

5.2.2.3. La mesure du niveau de risque animalier (NRA)  

Le niveau de risque animalier (NRA) est obtenu, via une matrice, à partir du niveau de risque de collision 

(NRC) et du niveau de danger représenté par chaque espèce animale (NDA).  

ll permet de mesurer, pour chaque espèce animale présente et/ou impliquées dans une ou plusieurs 

collisions dans le volume d’un aérodrome, 3 niveaux de risque distincts, associés chacun à des 

préconisations d’actions. Ces dernières sont présentées dans la partie 5.2.4. de ce document. Elles sont 

issues du document technique 9137 de l’OACI « Manuel des services d’aéroport. Partie 3, Prévention et 

atténuation du risque faunique ».  

Ce calcul permet d’obtenir une classification du niveau de risque exprimant à la fois la probabilité 

d’occurrence de collisions animalières graves et la probabilité de survenue d’une situation dangereuse 

pour la sécurité arienne. 
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Les espèces animales classées en niveau de risque 2 ou 3 doivent faire l’objet de mesures d’atténuation 

du risque. Ces mesures doivent être définies à l'issue d'une démarche préalable d’analyse de l'origine 

du risque pour chacune des espèces animales concernées, tel que cela est présenté dans la partie 

5.2.3. » 

Pour résumer : 

 

 

Ci-dessous le tableau faisant apparaitre le risque par espèce pour l’année 2021. 

Le NRA (Niveau de risque animalier) est obtenue via une matrice, à partir du niveau de risque 

de collision (NRC) et du niveau de danger représenté par chaque espèce animale (NDA). 

Le NRC (Niveau de risque de collision), permet de définir un niveau de risque basé sur la 

fréquence des collisions et leur gravité. Il est calculé pour chacune des espèces animales 

impliquées dans une ou plusieurs collisions survenues dans le volume de l’aérodrome sur les 

3 dernières années.   

Le NDA (Niveau de danger Animalier), prend notamment en compte le niveau de danger lié 

aux observations effectuées tout au long de l’année sur le volume de l’aérodrome. 
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Le tableau ci-dessus recense 45 espèces animales observées sur les trois dernières années. 

Les observations quotidiennes des agents de la prévention du risque animalier et les 

notifications d’impacts animaliers alimentent ce site qui permet d’évaluer le risque sur notre 

plateforme. 

En détaillant ces 45 espèces nous observons 39 espèces aviaires pour 6 espèces de 

mammifères. Comme évoqué précédemment dans le document il y a en réalité une quantité 

bien plus importante d’oiseaux fréquentant notre plateforme, notamment les passereaux qui 

n’apparaissent pas ou peu par manque de connaissance sur ces espèces et la complexité à 

les reconnaitre. Cependant grâce aux rapports de l’association Aéro Bio Diversité et Nature 

en Occitanie nous intègrerons au fur et à mesure des espèces non présentes actuellement. 

Le rapport sur le risque animalier effectué à l’extérieur de notre plateforme par l’association 

Nature En Occitanie est présent et consultable en annexe. Celui-ci laisse nous fait observer 

une plus grande quantité d’oiseaux observés sur et en dehors de notre plateforme. L’analyse 

ainsi que des préconisations sont identifiées à l’intérieur de celui-ci. 

En observant le tableau de plus près, nous constatons bien qu’au niveau du NRA (niveau de 

risque Animalier), nous avons deux espèces en niveau de risque très élevé. De ce fait des 

actions correctives sont à prendre concernant ces deux espèces et apparaitront dans le 

programme de gestion du risque animalier prochainement mis à jour. Ce niveau de risque se 

retrouve dans la colonne du NDA (niveau de danger animalier) pour 11 espèces animales qui 

lui prend en compte leur fréquence d’observation et la gravité du danger de ces espèces. 

Nous retrouvons 9 espèces aviaires et 2 espèces de mammifères en niveau 3 pour le NDA. 

Des mesures seront prises afin de faire diminuer ce risque, et une modification du programme 

de gestion du risque animalier sera donc nécessaire. Il faut toutefois effectuer une lecture 

prudente des ces résultats, du fait que certaines espèces en niveau de risque très élevé n’ont 

jamais été impactées par des collisions. Elles sont présente dans ce tableau dû à leur nombre, 

leur fréquence d’observation… 

 

 

Espèces NRA de niveau 3 

 

Ci-dessus les 2 espèces dont le NRA est de niveau 3. En effet ces espèces sont très présente 

sur notre plateforme. En croisant donc les différents éléments NDA et NRC nous arrivons au 

résultat ci-dessus. Ces espèces feront l’objet d’une attention particulière et un plan 

d’atténuation du risque sera établie dans le programme de gestion du risque animalier en 

prenant en compte notamment les préconisations des différents intervenants concernant le 

risque animalier (plan de fauche, association Nature en Occitanie, association Aéro Bio 

Diversité…). Toutes ces étapes, ces actions seront effectuées en concertation et dans le 

respect de la faune de la flore et de la biodiversité de notre plateforme. 
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NRA de niveau 2 

 

Dans le tableau ci-dessus la liste des animaux dont le NRA est de niveau risque élevé. 

Les espèces en niveau 2 représentent un niveau de risque animalier élevé. Cependant nous 

pouvons constater que certaines de ces espèces n’ont jamais été impactées par des collisions. 

Leur niveau de risque est surtout établi par la fréquence de leur observation, leur nombre, leur 

masse…encore une fois il faut rester prudent quant à la lecture du tableau, ce qui n’empêche 

pas qu’une modification et une mise à jour du programme de gestion du risque animalier est 

nécessaire et qu’une attention particulière et une surveillance accrue sera effectuée pour ses 

espèces animales et des mesures d’atténuations du risque complémentaires seront étudiées. 

 

NRA de niveau 1

 

Pour ces espèces dont le risque et jugé faible, aucune action complémentaire n’est requise 

au-delàs des mesures de gestion du risque engagées. Il est recommandé de poursuivre les 

actions déjà mise en place avec la même rigueur et la même intensité. 
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Pour toutes les espèces présentes sur notre aéroport des fiches animales ont été effectuées 

et présente dans le véhicule de la prévention du risque animalier afin que chaque opérateur 

puisse les consultées. Une révision et une mise à jour de ces fiches sera effectuée 

prochainement. Sur celles-ci nous retrouvons notamment le niveau de risque animalier, leur 

présence, leur comportement, leur présence sur l’aéroport, les moyens d’effarouchements leur 

statut d’espèces protégées ou chassable. Toutes ces modifications seront apportées au 

programme de gestion du risque animalier. 

Une évaluation sur le risque animalier aux abords de la plateforme fut établie par l’association 

Nature En Occitanie et est consultable en annexe ainsi qu’en format informatique. 

Cette étude qui à cause de la pandémie de la covid 19 a pris un certain retard recense toutes 

les espèces animalières présente sur et en dehors de notre plateforme avec pour chacune 

une évaluation du risque associée. Des préconisations ont donc été établis et seront prise en 

compte lors de la révision prochaine du programme de gestion du risque animalier. 
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5.1 Influence de la localisation des groupements d’animaux au regard 

des trajectoires des aéronefs sur le niveau de risque 
 

 

 

Ci-dessus une cartographie effectuée sur la présence de certaines espèces sur notre 

plateforme. 

Nous retrouvons la présence de chaque espèce sur l’aéroport sans les fiches animales. 

Une attention particulière est apportée par les agents de la prévention du péril animalier sur 

les espèces croisant régulièrement la piste d’atterrissage. 

Ces espèces font des vas et viens entre les champs, les dortoirs, les lieux de nourrissages, 

de repos… 

Cette carte à titre indicatif varie continuellement de part les saisons, les espèces leurs 

déplacements… une version plus détaillés viendra compléter l’actuelle. 
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6 ANNEXES 
 

6.1 Arrêté préfectoral 
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6.2 Tableau enfouissement des clôtures 
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6.3 Plan d’enfouissement des clôtures 
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6.4 Suivi avifaunistique Nature En Occitanie 
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